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EE XXI

L'Armee XXI entrainera la dissolution de...

La brigade territoriale 10

Avant de devenir l'organisation territoriale que nous connaissons aujourd'hui, le service territorial a

connu dix restructurations depuis sa creation ä la fin du siecle dernier, la premiere ordonnance du

Conseil federal datant du 8 mars 1887.

Br Daniel Roubaty'

Historique

C'est seulement en 1948, ä la
suite des experiences cle la
Deuxieme Guerre mondiale et
du Rapport final du chef de

l'Etat-major general, qu'appa-
rait une conception d'engagement

logiquement elaboree et

que l'on structure une veritable
hierarchie au sein de l'organisation

territoriale. Les premieres

zones territoriales - elles
sont au nombre de 4 - voient
alors le jour et le canton du
Valais, partage par la limite des

langues. est coupe entre la zone
territoriale 1 et la zone territoriale

3.

Cette Situation dure jusqu'ä
la mise sur pied de l'Organisation

des troupes 1961 (OT
1961) qui remplace les quatre
zones par six brigades territoriales,

une dans le secteur de

chaque corps d'annee de

campagne et trois dans le corps
d'armee de montagne. Le 1er

janvier 1962, le Valais devient

pour la premiere fois un
ensemble territorial que l'on place

sous les ordres du colonel-
brigadier Guy de Weck (1907-

1983). Les limites du secteur
de la brigade territoriale 10 en-
globent egalement le Chablais
vaudois, la Haute-Gruyere et
l'Oberland bernois, car la structure

adoptee tient compte des

imperatifs de la conduite du
combat du corps d'armee de

montagne. Deux modifications
essentielles entrent encore en

vigueur ä ce moment-lä:

¦ Les brigades territoriales
sont subordonnees aux commandants

des corps d'armee (les
anciennes zones dependaient
directement du commandant cle

l'armee).

¦ Les formations de soutien
du troisieme echelon sont attri-
buees aux commandants des

brigades territoriales, et non
plus ä l'etat-major de l'armee.

Ainsi, les brigades nouvellement

creees deviennent aussi
les organes de soutien des corps
d'armee, mission qui avait
disparu du cahier des charges du
service territorial en 1931, bien
avant le debut de la Deuxieme
Guerre mondiale.

Nouvelle restructuration
environ dix ans plus tard, le 1er

janvier 1970. Les six brigades

territoriales deviennent - ä '

nouveau pourrait-on dire - des

zones territoriales. Les
missions n'ont pas change mais
l'ordonnance du Conseil föderal

du 21 octobre 1970 fixe de

nouvelles limites. Pour mieux
tenir compte des imperatifs de

la defense generale et faciliter
la coUaboration entre l'armee
et les gouvernements cantonaux,

on fait coi'ncider stricte- i

ment les frontieres cantonales
et les limites territoriales. Paf

:

rapport ä l'ancienne brigade, la

nouvelle zone territoriale 10 voit
donc son rayon d'action reduit*
mais ce n'est pas definitif.

Le 1" avril 1969, le brigadier
Jean-Charles Schmidt (1914-
1979) prend le commandement
de la brigade territoriale, suc-
cedant au brigadier de Weck-
La zone territoriale 10 existera
jusqu'ä la fin de l'Armee 6L
soit ä la fin 1994. Au brigadier
Schmidt succede le 1er janvier
1977 le brigadier Jean-Gabriel
Digier. En 1985, c'est le brigadier

Bruno Deslarzes qui en
reprend le commandement. Le L'
juillet 1989, celui-ci transmet
le seeptre au brigadier Bernard

Mayor qui le conserve jusqu'ä
fin 1993. Finalement, c'est le

brigadier Dominique Juilland

' Commandant de la brigade territoriale 10.
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qui devient, le 1er janvier 1994,
le dernier commandant de la
zone territoriale 10.

Avec l'avenement d'Armee
"5, la zone territoriale 10 rede-
vient la brigade territoriale 10.
^a mission demeure inchan-
§ee: assurer le service territo-
nal dans le canton du Valais et
assurer la logistique des formations

engagees dans un secteur
comprenant le canton du Va-
,ais, l'Oberland bernois. la
Haute Gruyere, le Pays d'Enhaut

et le Chablais vaudois. Le
°rigadier Juilland commande la
°rigade territoriale 10 jusqu'ä
•n 1995. Le brigadier Luc Fellay

lu'
11

1 succede le lel janvier 1996.
en conserve le commande-

ment jusqu'ä fin 1999. Le 1er

Janvier 2000, l'auteur de ces li-
§nes devient le huitieme com-
mandant de cette Grande Unite.

Les structures actuelles

La brigade territoriale 10

compte actuellement environ
7500 militaires. Ceux-ci sont
incorpores dans les 16 etats-
majors et 47 unites que compte
aujourd'hui la brigade. L'ordre
de bataille actuel date du lu
janvier 2000. En effet, 6 unites
du regiment de soutien 12 ont
ete dissoutes ä fin 1999: la

compagnie d'etat-major du
regiment de soutien 12, la
compagnie de poste de campagne
122, les compagnies de soutien
11/121 et 11/122 ainsi que les

compagnies cle subsistance 111/

121 et III/122. Ces dissolutions
ont ete completees, toujours ä

fin 1999, par les mesures
suivantes: la la compagnie de

poste de campagne 121 est
devenue troupe d'armee et la

compagnie de materiel
VII/121 a ete transformee en

Ordre de bataille de la brigade territoriale 10

etat-major de la brigade territoriale 10

bataillon d'etat-major de la brigade territoriale 10

groupe train 10

groupe veterinaire 6

Stab Territorialregiment 10

Gebirgsfüsilierbataillon 88

Gebirgsfüsilierbataillon 89

bataillon de fusiliers de montagne 202

etat-major du regiment d'höpital 12

bataillon sanitaire 12

groupe mobile d'höpital 51

Spitalabteilung 53

etat-major du regiment de soutien 12

bataillon de soutien 121

Versorgungsbataillon 122

Materialversorgungskompanie
VII/122 (compagnie de soutien
en materiel).

Les militaires qui composent
aujourd'hui cette Grande Unite
proviennent avant tout du
Valais (pres de la moitie) et de
l'Oberland bernois (pres d'un
tiers). Les autres proviennent
du reste de la Suisse romande
et se retrouvent au sein du
regiment d'höpital 12, du groupe
veterinaire 6 ou du groupe du
train 10. La brigade territoriale
10 est donc bilingue, pratiquement

moitie-moitie.

L'evolution
a partir de 1970

Depuis le debut de l'histoire
de la zone territoriale 10, ses

structures ont fortement evolue.

Dans le domaine de la
securite et de la protection
d'ouvrages, la zone territoriale 10 a

dispose, de 1970 ä 1994, de

3 detachements de police
auxiliaire (dont le nom s'est
transforme en celui de compagnie
de police territoriale) et de

6 compagnies de fusiliers du
landsturm. A partir de 1995,
c'est le tout nouveau regiment
territorial 10, compose des Ge-

birgsfiisilierbataillon 88 et 89
ainsi que du bataillon de fusiliers

de montagne 202, qui
reprend cette mission.

Dans le domaine du genie, la

zone territoriale 10 a dispose,
de 1980 ä 1994, de la
Gerätekompanie VI/10 (compagnie
d'engins du genie). Actuellement,

les Grandes Unites
territoriales ne disposent plus de

moyens du genie propres.

Le groupe d'assistance 10,

compose de 19 detachements,

regroupe tous les moyens de la

'MSK
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nouvelle zone dans le domaine
de l'assistance. Le 1er janvier
1980, ce groupe est reorganise
en deux groupes independants,
le groupe d'assistance 101 et le

Betreuungsabteilung 102, chacun

etant compose de 4 compagnies.

Ces groupes disparaissent

avec l'Armee 61. Les

moyens actuels d'assistance ont
ete fortement reduits et, depuis
1995, ils sont concentres ä la

compagnie d'etat-major de la

brigade territoriale 11/10. C'est
une specificite des deux
brigades territoriales cle l'Armee 95

car, dans les quatre divisions
territoriales, les moyens
d'assistance sont integres au sein
de la compagnie d'etat-major
des regiments territoriaux.

En 1970, les moyens
sanitaires de la zone sont fort
modestes et comprennent deux
unites de train sanitaire qui
seront dissoutes au debut des

annees 80 ainsi que le groupe
sanitaire territorial 98, compose
de 4 detachements sanitaires
territoriaux (qui s'appelleront
quelques annees plus tard
compagnies sanitaires territoriales).
Le groupe a ete dissous lors de
la reforme «Armee 95». Les
regiments d'höpital 11 et 12 sont
crees le 1er janvier 1983. A partir

de 1995, seul subsiste le
regiment d'höpital 12, quelque
peu reduit par rapport ä son ar-
ticulation initiale.

Le groupe veterinaire 6 existe

ä la zone territoriale 10

depuis 1971. Lors de la reforme
«Armee 95», il perd simplement

sa compagnie d'etat-major.

Avec l'etat-major de brigade

et le bataillon d'etat-major
(lequel a toutefois vu ses structures

internes fortement
evoluer), il forme le trio des for-

iJaTsF^ar;
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Le jeudi 11 juillet 2002, place Marjorie ä Sion, le commandant du

bataillon de fusilliers cle montagne 202 remet son drapeau ä son

commandant de brigade.

mations qui a perdure tout au

long de l'existence de la zone
territoriale, puis de la brigade
territoriale 10.

Dans le domaine du soutien,
les modifications ont ete
nombreuses. Au debut des annees
70, le soutien de l'armee
comprend trois echelons: le
consommateur (la troupe), le dis-
tributeur (les formations de
soutien des divisions et
brigades de combat) et le fournis-
seur (la base, c'est-ä-dire les

zones territoriales). Pour remplir

sa mission, la zone territoriale

10 dispose du regiment de

ravitaillement 101, compose
d'un groupe de subsistance, de
deux groupes de munitions et
d'un groupe de materiel. Une
nouvelle conception du soutien
est mise en place ä partir de
1977. Elle a pour principal

objeetif la creation d'une voie de

ravitaillement directe de la

base ä la troupe combattante.

Les bataillons de ravitaillement

et les bataillons de materiel

des divisions sont alors
dissous et leurs effectifs, ainsi que
ceux des groupes de ravitaillement

des brigades sont integres
dans les regiments de soutien
nouvellement constitues. C'est
ainsi que la zone territoriale 10

compte, ä partir de 1977, le

Versorgungsregiment 11 (regiment

de landwehr) et le
regiment de soutien 12 (regiment
mixte, elite et landwehr). A cette

occasion, les formations de

la Poste de campagne passent
egalement des divisions au*
zones. La zone territoriale
10 est des lors en mesure
d'exploiter 8 places de soutien de

base dans le secteur dont eile a

la responsabilite logistique. A

partir du 1er janvier 1985, tous

2 _ 2003
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'es regiments de soutien
deviennent mixtes, elite et
landwehr. Le Versorgungsregiment 11

est dissous ä l'occasion de la
reforme «Armee 95».

Dans le domaine du sauveta-
£e (de la protection aerienne
comme on disait alors), la zone
territoriale 10 compte le
bataillon de protection aerienne 34
dans ses rangs ä partir de 1983.
Celui-ci deviendra le bataillon
de sauvetage 34 le 1er janvier
1995.

Finalement, les moyens de
'ransport de la zone territoriale 10
ont egalement fortement evo-
lL|e tout au long de l'histoire de
cette derniere. La compagnie
de transport automobile 26,
JLlsqu'alors formation de trans-
P°rt de la zone territoriale 10,
Passe en 1979 ä la division de
montagne 10. laquelle, en
retour, cede ä la zone le groupe
de transport automobile 10 avec
*es trois compagnies. Lors de
la reforme «Armee 95», les

Grandes Unites territoriales
perdent leurs moyens de transport.
Ceux-ci deviennent moyens du

corps d'armee. Le groupe de

transport automobile 10 est, quant
ä lui, dissous ä cette occasion.

L'aide en cas de
catastrophe en Valais

L'aide militaire en cas de

catastrophe se deroule sous la

responsabilite du commandant
de la Grande Unite territoriale
concernee. Ces dix dernieres
annees, le canton du Valais a

malheureusement ete durement
touche ä plusieurs reprises.

Inondafion
et avalanches

C'est ainsi que le brigadier
Mayor, en 1993, a conduit les
formations engagees suite ä

l'inondation qui a ravage la ville

de Brigue. En septembre
1993, les preeipitations sur les

Alpes atteignent des records:
en trois jours 150 litres au

metre carre, soit le double des

preeipitations mensuelles. Les
materiaux charries par la Saltina

s'aecumulent ä la hauteur
du pont du meme nom en ville
de Brigue et provoquent, le
vendredi 24 septembre en fin
d'apres-midi, l'inondation du
centre de la ville.

Des moyens militaires sont

engages des le lundi 27. II s'agit

de formations issues des

ecoles de recrues de protection
aerienne 276 et 277 ainsi que
d'un detachement de l'Ecole de

recrues du genie 256. L'engagement

dure jusqu'au 29
octobre. Finalement, ce sont plus
de 1500 militaires qui fournissent

14000 jours de travail au

profit de la commune de Brigue

et des communes avoisi-
nantes. Les formations engagees

- des formations de PA,
de police de route, du genie, de

l'infanterie et des cyclistes -
l'ont ete pour des täches de
deblaiement, de securite et de
remise en etat.

ffe: „»

w
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r*if.

ump de l'armee pour handicapes ä Fiesch: des militaires du regi-
ent d'höpital 12 preparent leurs hötes pour un deplacement.

Le dimanche 21 fevrier 1999
en debut de soiree, la region
d'Evolene est durement
touchee par des avalanches. II
incombe au brigadier Fellay de

repondre aux demandes d'aide
des autorites. Cet engagement
comporte deux phases bien dis-
tinetes. Dans la nuit du 21 au
22 fevrier, le commandant de
la brigade territoriale 10 conduit

l'engagement d'un
detachement de l'ecole de recrues
de forteresse 58, stationnee ä

Sion. Cet engagement complete
celui de la colonne de

secours de la region 2 du Corps
des gardes-fortifications. Du
materiel militaire pour la
recherche en cas d'avalanches est

*MS H ¦ ¦
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mis ä disposition par les differents

arsenaux sis en Valais.

Le 24 fevrier, des specialistes

alpins issus du cours
alpin de la division de montagne
9 viennent renforcer les effectifs

engages. Ils ont du passer
par l'ltalie pour rejoindre le

Valais, les axes routiers alpins
etant fermes ä cause de la
Situation meteorologique. A partir

du 25, des militaires du

groupe de defense contre avions

moyen 43 et des specialistes
sanitaires du regiment d'höpital

9 sont engages ä differents
emplacements en Valais, lä oü
des avalanches ont cause de gros
dommages (Evolene, Fiesch,
Leukerbad, Gluringen, Lour-
tier, etc.). La premiere phase
s'acheve le 3 mars.

I¦
ja

:

1

i
m. :*y

Exercice «HELIOS»: la vigilance des soldats du regiment territorial

10 n'a pas ete prise en defaut.

La seconde phase se deroule
en juin et juillet de la meme
annee. Trois bataillons du genie,
un bataillon de sauvetage (le
34, celui de la brigade) et des
elements d'un groupe d'artillerie

de la brigade de forteresse
23 sont subordonnes au brigadier

Fellay, afin de reparer les

dommages causes par les
avalanches de l'hiver precedent.

Coulee de boue
ä Gondo

Samedi 14 octobre 2000, peu
apres 10 heures: une immense
coulee de boue coupe le village
de Gondo en deux. 13 habitants

du village sont portes
disparus. C'est ä mon tour de
conduire l'aide militaire au profit
du canton du Valais. A 12 heures

30, je participe ä Sion ä la

premiere seance de la cellule
catastrophe du canton. L'aide
de l'armee est immediatement
demandee et les premiers
elements - elements cle reconnais¬

sance aerienne - sont disponibles

des la fin de l'apres-
midi. Les conditions
meteorologiques execrables empechent

d'aller au-delä de
Simplon-Village. Les premiers
contacts avec les autorites communales

concernees sont pris et

l'engagement de l'armee est
decide pour le lendemain.

C'est une compagnie de

l'ecole de recrues de sauvetage
de Wangen an der Aare qui est
formation d'intervention. Les
militaires de cette unite, qui
vont aborder leur derniere
semaine de service, sont en

conge. Ils arrivent sur place le
dimanche matin. Bien qu'ayant
demande et obtenu l'engagement

de toute la compagnie
d'intervention, j'avais decide
de n'engager qu'une section ä

Gondo et de garder le reste en
reserve dans la vallee du Rhone.

Comme attendu, le Rhone a

deborde ä plusieurs endroits

durant la nuit du 14 au 15.

Apres un deplacement des plus
difficiles (le trafic routier etant

souvent interrompu par des

inondations), cette unite arrive
en Valais en fin de matinee. Je

l'engage ä Gondo, ä Martigny
et äGampel-Steg.

Ce n'est que vers 14 heures

que les premiers sauveteurs

peuvent se mettre au travail ä

Gondo, une fois que le feu vert
a ete donne par le geologue
cantonal. Au vu de l'ampleur
des degäts (pratiquement tout
le canton est touche), une
nouvelle demande d'aide est adressee

le dimanche 15 octobre. Le

bataillon d'aide en cas de

catastrophes 4 et le regiment de

chemin de fer 1, qui entrent en

service le lundi 16, sont mis ä

ma disposition.

Des le jour suivant, ces
formations ceuvrent ä Gondo, Fui'
ly et Baltschieder pour le ba-

10 .2003
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taillon d'aide en cas de
catastrophes 4 et sur tous les tron-
?ons de voie ferree endomma-
ges pour le regiment de chemin
de fer 1. Les hommes de ce
dernier corps de troupe ceu-
vrent au profit des CFF sur le
troncon Salquenen - Brigue, au
Profit du Brig - Visp - Zermatt
(BVZ) entre Brigue et St. Nik-
'aus, au profit des Transports
Publics du Chablais, du Furka
~ Oberalp et du Martigny -
Oraleres. Ils contribuent de
maniere decisive ä retablir les
transports par chemin de fer en
Valais. Dans le meme temps, la
compagnie technique du
bataillon du genie 37 recupere
P'us de 3500 metres cubes de
bois flottant sur le Leman, qui
rendait toute navigation des
Plus dangereuses. On voit donc
qu'en cas de necessite, la
responsabilite territoriale peut de-
Passer les frontieres cantonales.

Le bataillon d'etat-major de
la brigade est egalement enga-
Se> avant tout pour des
missions de securite. C'est ainsi
ine pres de 200 militaires sont
en action le lundi 16, 700 le
mardi 17, pres de 1200 du 18
a" 21, pujs 900 le 225 700 du
f> au 25 et 350 les 26 et 27.
F|us tard, des elements de la
compagnie de sapeurs II/8 et
des Parties du bataillon de
sauvetage 35 viennent relever les
formations engagees. L'action
«STOCKALPER» se termine
a fin novembre: plus de
11000 journees de travail ont
ete fournies.

services
^es derniers

Les derniers cours de repeti-"on des corps de troupe de la
D«gade territoriale 10 ont eu

lieu, pour la plupart, en
2002 dejä. Seuls le bataillon
d'etat-major, le regiment de
soutien 12 et le bataillon de

sauvetage 34 accompliront leur
dernier service en 2003. Ils ont
ete places sous la devise «Finir
en beaute». Lors de chaque
remise du drapeau, un representant

des autorites politiques
s'est adresse ä la troupe. L'autorite

politique temoigne ainsi
sa reconnaissance aux citoyens
accomplissant leurs obligations
militaires et adresse un message

particulier aux nombreux
militaires accomplissant
vraisemblablement leur dernier
cours de repetition. Afin de

souligner le caractere particulier
de ces services, le dernier

de toutes ces formations, chaque

commandant de bataillon
ou de groupe a, ä la suite du

message des autorites, remis
son drapeau ou son etendard au
commandant de brigade. Chacune

de ces ceremonies s'est
deroulee dans un cadre bien
choisi et dans un climat de

reelle emotion.

Les hommes et les femmes
du groupe mobile d'höpital 51,
du groupe d'höpital 53 et du
bataillon sanitaire 12 ont eu le

privilege de mettre sur pied
deux camps de l'armee pour
handicapes. Chacun de ces

camps, d'une duree de onze
jours, a regroupe plus de

soixante hötes handicapes,
certains l'etant lourdement. Ils ont
eu lieu ä Fiesch, dans la vallee
de Conches en mai et juin. Les

militaires du regiment d'höpital
12 ont eu ä s'occuper de

leurs hötes aussi bien pour les

loisirs (visites, jeux, sport,
activites d'interieur, etc.) que pour
les soins, les transports, les

repas. La parfaite reussite de ces

deux camps, saluee d'ailleurs
dans la presse valaisanne, a
necessite de hautes qualites
d'organisation et de conduite de la

part des cadres, beaucoup de

patience, de sang-froid et de

chaleur humaine de la part des
soldats.

Le regiment territorial 10 a

accompli son dernier cours de

repetition en juin et juillet 2002.
Ses trois bataillons ont eu des
destins fondamentalement
differents. Le Gebirgsfüsilierbataillon

88 a ete engage au profit
des polices cantonales

bernoises, fribourgeoises, neuchä-
teloises et vaudoises, dans le
cadre de l'appui par l'armee ä

Expo.02. Le Gebirgsfüsilierbataillon

89 a ete charge de
missions de protection d'ambassades

ä Berne. Le bataillon de

fusiliers de montagne 202 a pu,
lui, parfaire son instruction.

Deux exercices de haut
niveau etaient au programme des

Romands du regiment territorial

10. L'exercice «GYPAE-
TE», con^u et dirige par le

commandant de bataillon, a

permis d'entrainer, l'une apres
l'autre, toutes les unites du
bataillon dans un exercice ayant
pour themes la protection
d'ouvrages civils et la releve.
L'exercice «HELIOS», dirige
par le commandant de la brigade

territoriale 10, a implique
l'etat-major du regiment et le

bataillon de fusiliers de

montagne 202. D'une duree de

onze jours, il a permis de tester
pratiquement toutes les facettes
de la protection d'ouvrage,
mission primaire de l'infanterie
territoriale. Cet exercice a ete
le haut fait des neuf ans d'existence

du regiment territorial
10, cree lors de la reforme

«MSN 2-2003
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Les hommes de la colonne du train IV/IO en action au-dessus des Pleiades.

«Armee 95». qui sera dissous
ä la fin de cette annee.

Le groupe du train 10 et le

groupe veterinaire 6 ont
accompli leur dernier service en
octobre, dans la region de
Martigny. Le groupe veterinaire
6 avait pour mission principale
d'appuyer le groupe du train
dans le domaine des transports
de chevaux et des soins vetcri-
naires. Les hommes et chevaux
du groupe du train 10 ont ceuvre

au profit de collectivites
publiques dans le val de Ba-

gnes, dans la region de
Boncourt, dans celle de Vallorbe et
des Pleiades. A chaque fois, il
s'est agi d'effectuer des transports

dans des terrains oü seul

le cheval est ä meme de se

deplacer. A la fin de son service,
le groupe du train 10 a fiere -

ment defile dans les rues cle

Martigny. Un public nombreux
et chaleureux - parmi eux de
nombreux anciens cadres ou
soldats - a applaudi les 130

chevaux du groupe.

Lcs cours de repetition 2003
s'echelonneront de mi-aoüt ä

fin novembre. Ils seront egalement,

pour chacun des corps de

troupe concernes, l'occasion de

«finir en beaute».

Le futur

Avec l'entree en vigueur
d'Armee XXI prevue pour le

1er janvier 2004, la brigade
territoriale 10 sera dissoute. Ainsi-

apres quarante-deux ans

d'etroite coUaboration au service

des autorites et de la population

valaisanne, cette Grande
Unite disparaitra du paysage
militaire suisse. Regrets, nos-

talgie, emotion, tristesse: bien
sur! Mais surtout fierte de la

mission remplie, sentiment du

devoir accompli et confiance
dans le futur.

La brigade territoriale 10*

comme chacune des six Grandes

Unites territoriales, a

aujourd'hui une responsabilite
territoriale et une responsabilite

logistique. Avec l'Armee
XXI, ces deux domaines seront
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separes. Pour le service territorial,

la Suisse sera divisee en

quatre regions. La region
territoriale 1 comprendra les six
cantons actuels de la division
territoriale 1, ä savoir Berne,
Geneve, Vaud, Fribourg,
Neuchätel et Jura, plus le canton du
Valais. Pour chacun de ces
cantons, le commandant de la
region territoriale disposera d'un
etat-major de liaison territorial
cantonal. Les responsabilites et

competences resteront pratiquement

les memes, que ce soit en

temps de paix ou en Situation
de crise. Pour la logistique, il
n'y aura plus qu'un seul
secteur: la Suisse. En effet, toutes
les formations logistiques de

l'armee seront regroupees au

sein de la seule et unique brigade

logistique 1.

Avec la disparition de
l'infanterie territoriale, le gros des

militaires du regiment territorial

10 sera integre dans les
bataillons d'infanterie mecanisee
de la brigade de montagne 10.

Ceux du groupe du train 10 et
du groupe veterinaire 6 rejoindront

le Centre de competence
«Animaux de l'armee et Service

veterinaire», rattache ä la
Formation d'application
logistique, l'ensemble des ecoles de

recrues et de cadres pour la
logistique, qui succede ä l'actuel
Office federal des armes et
Services de la logistique. Ceux du
regiment d'höpital 12 et du
regiment de soutien 12 rejoin-

III
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Dispositif de protection mis en place par une unite du bataillon de

fusiliers de montagne 202 lors de l'exercice « GYAPETE».

dront les rangs de la brigade
logistique 1. Ceux du bataillon
de sauvetage 34 seront incorpores

dans les bataillons d'aide
en cas de catastrophes de la
Formation d'application «genie

- sauvetage - ABC». Ceux
du bataillon d'etat-major
rejoindront l'une ou l'autre des

formations d'aide au commandement

ou des formations de

quartier general. Quant aux
officiers de l'etat-major de brigade,

la plupart seront arrives au
terme de leur carriere militaire.
Pour les autres, ils rejoindront
differents etats-majors de Grande

Unite de l'Armee XXI.

La regle premiere que j'ai
fixee pour les cadres et les
soldats de la brigade est d'«agir
en fonction d'un objeetif et non
par habitude». La dissolution
de la brigade territoriale 10

s'inscrit dans cet objeetif
majeur d'adaptation de l'outil
militaire suisse ä la menace et ä la
Situation internationale actuelles

et futures ainsi qu'aux
moyens demographiques,
economiques et financiers de notre
pays. Ne nous aecrochons donc

pas aux habitudes. Tournons-
nous vers le futur, avec
confiance. Ce ne sont pas les structures

qui doivent perdurer,
mais bien l'esprit qui animait
et qui anime encore ceux qui
ne doivent avoir qu'un seul
souci: celui d'etre au service
de leur patrie.

D.R.
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